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Résumé ou extrait : Les premières lois sur l'avortement aux Etats-Unis étaient prohibitives. Puis un grand
nombre d'Etats fédérés l'ont libéralisé, de façon plus ou moins restrictive. La Cour suprême reconnut dans
l'arrêt Roe v. Wade (1973) l'existance d'un droit constitutionnel à l'avortement, tout en instituant un
système pour en règlementer la pratique. Mais les opposants à la libéralisation utilisent toutes les failles
du système pour restreindre autant que possible le nombre des avortements.

Sujet(s) : Cour suprême (Etats-Unis)
Etats-Unis
avortement
jurisprudence
législation

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

